


Qu’est-ce qu’IWW ? 
 

L’acronyme signifie Industrial Workers of the World, en français Syndicat 

Industriel des Travailleurs et des Travailleuses.  

C’est une organisation syndicale dont la création remonte à 1905 aux Etats 

Unis d’Amérique, elle est présente dans de nombreux pays du monde. Ses 

membres sont souvent appelés les «Wobblies» et s’appellent entre eux 

«Fellow Worker» l’équivalent anglais de «collègue travailleur». 

 

 

IWW-Cyprus? 

 

IWW est arrivé à Chypre en 2019 et un Comité d’Organisation Régional 

(appelé CyROC) a été créé en 2023. 

Le Comité d’Organisation Régional de Chypre n’a pas encore le statut 

officiel de syndicat mais lorsqu’un travailleur le rejoint, il devient membre 

de la Direction Régionale Pays de Galles, Irlande, Écosse et Angleterre, 

appelé IWW-WISERA, qui est un syndicat agréé en Grande Bretagne et en 

Irlande. 

 

 

Quels sont ses principes fondateurs? 

 

Les principes fondateurs ainsi que le but final du syndicat sont mentionnés 

dans préambule de sa Constitution, qui est resté en grande partie identique 

depuis sa rédaction en 1905:  

 

«Les travailleurs et les patrons appartiennent à deux classes distinctes 

car elles n’ont rien en commun. 

Il ne peut y avoir de paix tant que la faim et la misère font partie du 

quotidien de millions de travailleurs pendant que quelques-uns, qui 

constituent la classe patronale, jouissent de toutes les bonnes choses de 

la vie. 

 

Un conflit oppose ces deux classes et la lutte doit se poursuivre afin 

que les travailleurs du monde entier s’organisent en tant que classe, 

prennent possession des moyens de productions, mettent fin au 

salariat afin permettre une vie sur Terre harmonieuse.  

 



Nous constatons que la gestion des industries ne cesse de se concentrer 

dans les mains d’un nombre de plus en plus restreint de possédants et 

cela rend la pratique du syndicalisme corporatiste inapte à faire face 

au pouvoir croissant du patronat. 

 

L’activité des syndicats corporatistes a pour résultat de mettre en 

concurrence les différents groupes de travailleurs malgré qu’ils 

travaillent pour une même industrie, ce qui les conduit à s’opposer au 

lieu de lutter pour de meilleurs salaires. De plus, ils sont bénéfiques 

aux employeurs car ils entretiennent le mythe qui voudrait que la 

classe des travailleurs et celle des employeurs aient des intérêts 

communs. 

 

Ces conditions peuvent être changées et les intérêts de la classe 

ouvrière représentés uniquement par une organisation dont les 

membres d’une industrie donnée, ou bien de toute industrie, se 

verraient, si nécessaire, arrêter le travail aussitôt qu’une grève ou 

qu’un lock-out est déclaré dans n’importe lequel des départements 

concernés, ce faisant, causer du tort à un de nos membres revient à 

causer du tort à tous nos membres. 

 

Au slogan conservateur «À travail égal, salaire égal!», nos bannières 

doivent opposer le mot d’ordre révolutionnaire «À bas le salariat!».  

La mission historique de la classe ouvrière est de détruire le système 

capitaliste.  

L’armée de la production doit s’organiser, pas seulement pour la lutte 

quotidienne contre les capitalistes, mais continuer d’assurer la 

production une fois le capitalisme destitué. En nous organisant à 

l’échelle des industries, nous construisons la structure d’une nouvelle 

société à l’intérieur de l’ancienne.» 

 

 

Comment cela fonctionne, en pratique? 

 

IWW-CyROC est dirigée par ses membres, et ce, de manière bénévole. 

L’organisation aide les travailleurs à prendre les choses en main, 

principalement par le biais de conseils, d’informations, de méthode et offre 

soutien aux travailleurs qui s’organisent contre leurs patrons.  

Les membres se rassemblent tous les mois au cours d’assemblées 



générales afin de prendre des décisions ensemble.  

Les personnes ayant la responsabilité des fonctions ordinaires de 

l’organisation sont élues chaque année.  

L’organisation se veut 100% transparente, les membres sont informés par 

le biais d’un bulletin d’information mensuel.  

Pour plus d’information concernant le fonctionnement de l’organisation, la 

Constitution et le règlement intérieur sont accessibles à tous, en anglais, 

sur notre site internet:  

https://www.iww.cy/materials/texts/constitution-and-internal-rules/ 

 

 

Quelles sont les obligations des membres? 
 

Chaque membre a l’obligation de respecter la Constitution et du règlement 

intérieur.  

De la même manière, les décisions prises dans les assemblées générales ne 

doivent pas être enfreintes et le fonctionnement des organes de CyROC ne 

doit pas être compromis. 

 

Il relève du devoir fondamental et exclusif de chaque membre de veiller à 

payer ses cotisations mensuelles à temps. Les cotisations doivent être 

payées durant la première huitaine de chaque mois. 

Les cotisations sont définies de manière suivante : 

 

I. Pour les membres dont le salaire net mensuel est supérieur à €1500,00 → €15 

 

II. Pour les membres dont le salaire net mensuel est compris entre €1000,00  et 

€1500,00 → €10 

 

III. Pour les membres dont le salaire net mensuel est compris entre €500 et 

€999,00 → €5 

 

IV. Pour les membres dont le salaire net mensuel est inférieur à €500 → €2 

 

V. Pour les membres sans emploi ou travailleurs indépendants → €1 

 

 

Qui peut rejoindre IWW? 

 

Peuvent devenir membre les travailleurs salariés, au chômage ou à la 

https://www.iww.cy/materials/texts/constitution-and-internal-rules/


retraite, les étudiants, les apprentis, les travailleurs domestiques non-

salariés, les prisonniers, ainsi que les travailleurs indépendants. 

En revanche, ni employé ou employeur dont la fonction permet 

d’embaucher ou de licencier directement et avec effet, ni agent des forces 

de l’ordre, ni agent pénitentiaire ne peut être membre d’IWW. 

 

 

Comment peut-on adhérer à IWW? 

 

Il existe deux manières de nous rejoindre :  

 

1) Inscrivez-vous grâce aux instructions que vous trouverez sur notre site 

web, en anglais: iww.cy/join/ 

 

2) Contactez-nous pour de l’aide avec votre adhésion, par email à 

info@iww.cy, sur les réseaux sociaux via Facebook et Instagram ou bien 

par messagerie instantanée (SMS, WhatsApp, Signal, Vibre) au +357 99 

74 88 30 

 

L’accès à une adresse email valide est requise pour l’adhésion! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

AN INJURY TO ONE IS AN INJURY TO ALL 
Une attaque contre un est une attaque contre tous 

https://www.iww.cy/join/
mailto:info@iww.cy
https://www.facebook.com/iwwcyprus
https://www.instagram.com/iww_cyprus/



